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Introduction
Le projet d’accueil de la crèche « Les Tourtereaux » constitue le document de référence qui guide l’ensemble de l’équipe dans sa mission quotidienne auprès des jeunes enfants et de leurs familles.
Il traduit la vision éducative et les valeurs portées par la commune de Bavans, gestionnaire de la structure, et répond aux exigences du Code de la santé publique (articles R.2324-29 et R.2324-30) ainsi qu’au décret n° 2025-304 du 1er avril 2025 relatif aux établissements d’accueil du jeune enfant.
Ce projet a pour vocation d’expliciter les principes éducatifs, organisationnels et relationnels qui fondent notre action : accueillir chaque enfant dans le respect de son individualité, de son rythme et de ses besoins, tout en soutenant les parents dans leur rôle et en favorisant une véritable co-éducation.
Il s’inscrit dans la continuité de la Charte nationale de l’accueil du jeune enfant et du référentiel national d’évaluation de la qualité de l’accueil, qui affirment le droit de chaque enfant à un accompagnement bienveillant, inclusif et épanouissant.
L’équipe de la crèche, composée de professionnels qualifiés et engagés, œuvre chaque jour pour créer un environnement sécurisant, stimulant et ouvert à tous. L’accueil des enfants, qu’il soit régulier, occasionnel ou d’urgence, repose sur une approche individualisée, où la relation, la confiance et la coopération avec les familles occupent une place centrale.
Ce projet d’accueil est également un outil vivant, appelé à évoluer au fil des observations, des échanges avec les parents et des pratiques de l’équipe. Il intègre désormais, conformément au décret du 1er avril 2025, une démarche d’évaluation continue de la qualité de l’accueil, afin d’assurer une amélioration constante du service rendu aux enfants et aux familles.
Par ce document, la crèche « Les Tourtereaux » réaffirme son engagement : offrir à chaque enfant un lieu où il puisse grandir, explorer, apprendre et s’épanouir, dans un climat de confiance, de respect et de bienveillance partagée.
1) Présentation de la structure
La crèche « les tourtereaux » est gérée par la commune de Bavans. Elle propose des accueils réguliers, occasionnels ou en urgence. Elle a une capacité d’accueil de 30 places. 
Elle est située au 3 rue de la chapelle 25550 BAVANS. 

Public accueilli : Enfants de 3 mois à 6 ans.
Gestionnaire : Commune de Bavans. 

La crèche est en Lien avec le territoire : La mise en place du guichet unique achèvera la centralisationb de l’offre d’accueil sur le territoire.  Notre structure s’inscrit ainsi dans le schéma local, par sa collaboration avec les services petites enfance alentours. 
Relais Petite Enfance, PMI, Collectif Petite Enfance, CAF du Doubs, etc… 

2) Valeurs et orientations générales
· Rappel de la charte nationale de l’accueil du jeune enfant et des valeurs affichées (bien-être, inclusion, parentalité). L’accueil à la crèche de Bavans s’appuie sur les valeurs exprimées par la charte nationale de l’accueil du jeune enfant. Cette charte établit les principes applicables à l’accueil du jeune enfant, quelque soit le mode d’accueil en application de l’article L214 1-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est mise à disposition des familles fréquentant l’établissement, dans le hall d’accueil.

Valeurs portées : bienveillance, inclusion, respect du rythme, soutien à la parentalité.

3) Prestations d’accueil proposées
• Types d’accueil proposés (régulier, occasionnel, d’urgence) : 
La crèche « Les tourtereaux » propose trois modalités d’accueil :
· Accueil régulier : planifié dans le cadre d’un contrat d’accueil conclu avec la famille, sur des jours et horaires définis à l’avance. Il assure la stabilité du cadre de vie et favorise la continuité éducative.
· Accueil occasionnel : ponctuel et non contractualisé, proposé selon les disponibilités de la structure. Il permet de répondre à des besoins temporaires ou de découverte de la vie en collectivité.
· Accueil d’urgence : exceptionnel et temporaire, destiné à répondre à une situation imprévue (familiale, sociale ou médicale). Il est organisé dans la limite des places disponibles, en lien avec les services partenaires.

4) Cadre réglementaire : 
Notre cadre réglementaire se réfère à :
· Article R. 2324-29 du Code de la santé publique (décret du 1er avril 2025)
→ impose la formalisation des conditions d’accueil dans le projet d’établissement.
· Article R. 2324-30 du même code
→ prévoit un règlement de fonctionnement indiquant notamment les conditions d’admission et les modalités de participation des familles.
· Charte nationale de l’accueil du jeune enfant (2021)
→ insiste sur l’importance de l’accueil individualisé et de la co-éducation.
· Et les recommandations des PMI départementales, qui demandent une période d’adaptation progressive.
5) Conditions d’admission : 
Les conditions d’admission définissent qui peut bénéficier d’une place dans la structure et selon quels critères.
· Les enfants sont accueillis à partir de l’âge de 3 mois et jusqu’à 6 ans.
· Une priorité est appliquée dans les accueils pour les enfants de familles résidants à Bavans.
· Une seconde priorité est prise en compte pour les familles dont un parent au moins travaille à Bavans. 
· Conditions médicales : le carnet de santé doit être à jour, vaccinations obligatoires (DTP, etc.), avis médical pour les cas spécifiques.
· La décision d’admission est prise par la direction, selon les critères de priorités et selon l’ordre des inscriptions. 
La crèche de Bavans souhaite être transparente sur les critères, tout en rappelant la volonté d’accueil inclusif.

L’Amplitude horaire d’ouverture est de 11h30, de 7h à 18h30.  Le calendrier d’ouverture comprend les jours du lundi au vendredi inclus. Les jours de fermeture sont : 1 semaine aux vacances d’avril, 3 semaines et demi au mois d’août, les vacances de Noël et les jours fériés. 3 Journées de fermeture sont posées par an pour les journées pédagogiques. Certains ponts peuvent être fermés. 

6) Inscriptions: 
L’inscription est la procédure administrative et de rencontre entre la famille et la structure.
Elle comprend généralement plusieurs étapes :
🔹 Étapes à mentionner :
· Pré-inscription / demande de place : dépôt de dossier avec justificatifs (numéro de CAF, ou avis d’imposition, certificat médical, coordonnées des personnes à contacter).
· Décision de la direction : attribution d’une place selon les critères définis.
· Entretien d’inscription : rencontre entre les parents et la direction pour présenter le projet d’établissement, les modalités d’accueil, et recueillir les besoins spécifiques de l’enfant.
· Signature du contrat d’accueil : qui fixe les jours, horaires, durée, et tarifs (selon la PSU).
· Transmission du règlement de fonctionnement : remis aux parents qui signent leur engagement à le respecter. 
💡 But : construire la confiance et vérifier que les attentes des parents correspondent au projet de la structure.

7) Période d’adaptation (ou “accueil progressif”)
C’est le moment clé de la première rencontre entre l’enfant, sa famille et les professionnels.
Elle vise à sécuriser la séparation et à permettre à chacun de trouver ses repères.
🔹 Principes à rappeler :
· Elle est progressive : de quelques heures à plusieurs jours, selon le rythme de l’enfant.
· Elle se fait en présence du parent au départ, puis progressivement sans lui.
· Elle permet à l’enfant de se familiariser avec l’espace, les autres enfants, les adultes, les routines.
· Les professionnels observent et échangent avec les parents sur le vécu de l’enfant (alimentation, sommeil, habitudes, repères affectifs).
· La durée est adaptable (jamais rigide).
💡 But : favoriser une transition douce entre le milieu familial et le milieu collectif.

8) Durées et rythmes d’accueil

Organisation des journées types : 
Les enfants arrivent à partir de 7h et sont tous accueillis dans le secteur des petits. Les groups des petits et des grands se séparent avant 9h30. A 9h30 un temps de chansons est organisé, avant de boire un peu d’eau. Un passage aux toilettes ou sur le plan de change se fait ensuite. Les activités ludiques et éducatives sont organisées ensuite. Le repas de midi commence à 11h30, suivi des siestes. L’heure du goûter est 15h30.

Modalités d’adaptation aux besoins individuels des enfants: la crèche “les Tourtereaux” prend un soin particulier à s’adapter aux besoins des enfants. Les enfants se lèvent uniquement lorsqu’ils se réveillent. 


9) Accueil des enfants en situation de handicap ou atteints d’une maladie chronique

Dispositifs d’adaptation mis en place ; L’établissement s’engage à accueillir tous les enfants, sans discrimination, dans le respect de leurs besoins, de leurs rythmes et de leurs capacités.
L’équipe met en œuvre une démarche d’inclusion individualisée, en collaboration étroite avec les familles et les partenaires médico-sociaux (médecin traitant, service de la PMI, CAMSP, SESSAD, etc.).
Chaque situation fait l’objet d’un projet d’accueil personnalisé permettant d’adapter les pratiques professionnelles, les espaces et les temps de vie de l’enfant.
Les professionnels sont attentifs au confort, à la sécurité et au bien-être de l’enfant, tout en favorisant sa participation aux activités de la vie collective.
L’objectif est de permettre à chaque enfant de trouver sa place au sein du groupe, de développer son autonomie et de vivre une expérience d’accueil bienveillante et inclusive. 
Un référent inclusion veille à la mise en œuvre du projet personnalisé et assure la coordination avec les partenaires extérieurs.


10) Vie collective / individualisation »

L’enfant est accueilli dans un groupe mais on respecte aussi son rythme, ses signaux, son besoin de repos ou de stimulation.
La vie en collectivité offre à l’enfant une richesse d’expériences sociales, affectives et sensorielles indispensables à son développement. Elle lui permet de découvrir l’autre, d’apprendre à attendre, à partager, à coopérer, tout en construisant progressivement son identité et sa place au sein du groupe.
Cependant, chaque enfant reste une personne unique, avec son rythme propre, ses besoins, ses émotions et son histoire familiale. L’équipe éducative veille donc à trouver un équilibre entre la vie collective et le respect de l’individualité de chacun.
Les professionnels observent et accompagnent l’enfant dans ses découvertes, en adaptant les propositions d’activités, les temps de repos, les repas ou les transitions à ses besoins spécifiques. L’enfant n’est jamais contraint à participer : il est invité, encouragé, accompagné, dans une logique d’écoute et de respect.
Les repères collectifs — rituels, horaires, temps de regroupement — servent de cadre sécurisant, mais restent souples et ajustables. Cette souplesse permet de répondre aux signaux de fatigue, de faim, de besoin de mouvement ou de retrait que chaque enfant manifeste à sa manière.
L’individualisation se traduit également dans les soins du quotidien : les moments de change, de repas ou de coucher sont vécus comme des temps de relation privilégiés, où le professionnel prend le temps d’échanger avec l’enfant, de le nommer, de lui expliquer les gestes et d’accueillir ses réactions.
Dans cette approche, la vie en collectivité n’efface pas la singularité de l’enfant : elle devient au contraire un espace de socialisation bienveillant, où chacun peut expérimenter la relation à l’autre tout en se sentant reconnu et respecté pour ce qu’il est.

11) Compétences professionnelles mobilisées

L’équipe : le directeur est infirmier DE.  L’équipe de référence se compose de 9 agents: 1 Educatrice de Jeunes Enfants, 3 auxiliaires de puericulture, 5 Accompagnateurs de jeunes enfants. Tous travaillent à temps plein à la crèche. La présence d’au minimum un professionnel diplômé dans l’équipe d’encadrement est absolument necessaire au fonctionnement de l’établissement.

Politique de formation et d’analyse des pratiques : L’établissement attache une importance particulière à la formation continue et à l’analyse des pratiques professionnelles, garantes de la qualité d’accueil proposée aux enfants et à leurs familles.
Chaque membre de l’équipe est encouragé à actualiser ses compétences par des formations régulières en lien avec la petite enfance, la santé, la pédagogie, ou l’inclusion.
Des temps d’échanges collectifs et d’analyse des pratiques sont organisés afin de favoriser la réflexion sur les situations vécues, le partage d’expériences et la cohérence des actions éducatives.
Cette dynamique vise à renforcer la cohésion de l’équipe, à soutenir la posture professionnelle de chacun et à garantir un accompagnement bienveillant, cohérent et évolutif des enfants accueillis. Ces temps de réflexion sont animés par une psychologue intervenant extérieur formée à la supervision, dans le respect de la confidentialité et de la bienveillance mutuelle.


12) Modalités d’accueil des familles

Accueil du parent et de l’enfant (séparation, transmission, retour) : 
Le moment de l’accueil et du départ constitue un temps fort de la journée, à la fois pour l’enfant, ses parents et les professionnels.
Chaque arrivée et chaque séparation sont vécues dans un climat de confiance et de bienveillance, en respectant le rythme et les émotions de l’enfant.
Les professionnels prennent le temps d’échanger avec les parents sur le vécu de la maison ou de la journée, afin d’assurer une continuité éducative et affective.
Les transmissions, orales ou écrites, permettent de partager les informations essentielles sur le bien-être, le sommeil, l’alimentation ou les activités de l’enfant.
Le départ est également un moment privilégié pour valoriser la journée vécue et renforcer la relation de coéducation entre les familles et l’équipe.

L’équipe veille à instaurer un climat de confiance dès les premiers échanges, favorisant une communication ouverte et respectueuse entre parents et professionnels.

Participation des familles à la vie de la structure (réunions, fêtes, événements, sorties) : la crèche n’est pas seulement un lieu de garde, c’est un espace de coéducation où les familles ont toute leur place.
L’établissement accorde une place essentielle à la participation des familles dans la vie quotidienne et les projets de la crèche.
Les parents sont invités à prendre part à différents temps de rencontre et d’échange : réunions collectives, fêtes, ateliers ou cafés-parents, qui favorisent la convivialité et le partage d’expériences. Le projet accueille explicitement les parents, valorise leur rôle, montre comment l’équipe travaille en partenariat avec eux.

Leur avis est régulièrement sollicité, afin d’enrichir les pratiques et de renforcer la cohérence éducative.
Cette ouverture permet de développer une relation de confiance réciproque entre les familles et les professionnels, dans un esprit de coéducation, de respect et de bienveillance.

Modalités de communication (affichage, mail, numérique) : La communication avec les familles occupe une place centrale dans le fonctionnement de la crèche.
L’équipe veille à maintenir un lien régulier, clair et bienveillant à travers différents supports : affichages dans les espaces communs pour les informations générales, courriels pour les messages administratifs ou organisationnels, et feuille de transmission (papier) pour le suivi individuel de chaque enfant.
Ces outils permettent d’assurer une continuité entre la maison et la crèche, de partager les événements importants de la vie quotidienne (repas, sommeil, activités, santé) et de relayer les actualités de la structure.
L’usage du numérique, lorsqu’il est mis en place, respecte les règles de confidentialité et la protection des données personnelles.
Cette diversité de canaux favorise une communication fluide et une relation de confiance durable entre les parents et les professionnels.

13) Conditions matérielles d’accueil
Les locaux de la crèche « Les Tourtereaux » sont aménagés de manière à offrir un environnement sécurisé, chaleureux et adapté aux besoins des jeunes enfants.

Les espaces sont organisés pour favoriser l’autonomie, la découverte et le jeu libre : coin bébé, coin lecture, espace de motricité, zones calmes et espaces d’activités.
Le mobilier, le matériel pédagogique et les jouets sont sélectionnés pour leur qualité, leur sécurité et leur valeur éducative, conformément aux normes en vigueur.
Une attention particulière est portée à l’hygiène, la sécurité et le confort thermique et acoustique des locaux.
Les espaces extérieurs, permettent aux enfants de profiter d’activités de plein air et d’expériences sensorielles en lien avec la nature.
L’ensemble du cadre matériel vise à soutenir le bien-être, la curiosité et l’épanouissement de chaque enfant dans un environnement accueillant et stimulant. Les espaces sont séparés en deux secteurs totalement indépendants, entre le côté des grands et celui des petits. Le but est de pouvoir constituer des groupes homogènes entre les enfants et de favoriser la creation de liens entre eux. Cette configuration est aussi plus favorable à l’organisation d’activités adaptées aux âges des enfants.

Hygiène, sécurité, environnement et confort des enfants : La crèche met en œuvre des protocoles stricts d’hygiène et de sécurité pour garantir la santé et le bien-être de tous les enfants.
Les locaux et le matériel sont régulièrement nettoyés, désinfectés et entretenus selon les normes sanitaires en vigueur.
Les procédures de sécurité incluent la surveillance continue des enfants, la sécurisation des espaces (barrières, meubles adaptés, coins de jeux sécurisés) et la prévention des risques (incendie, évacuation, premiers secours).
Le confort des enfants est également pris en compte : ambiance lumineuse et sonore adaptée, température agréable, coins calmes pour le repos, espaces modulables pour répondre aux besoins de chacun.
Les activités et sorties sont conçues dans le respect de l’environnement et de la sécurité, afin de favoriser l’éveil, la découverte et l’autonomie dans un cadre protecteur et bienveillant.

14) Suivi et révision du projet d’accueil : 
Le projet d’accueil est suivi et évalué régulièrement afin d’assurer sa cohérence avec les besoins des enfants, des familles et les exigences réglementaires.
Des indicateurs tels que la satisfaction des familles, l’observation des enfants, le fonctionnement quotidien et les retours de l’équipe sont pris en compte pour identifier les points à améliorer.
Le projet est révisé au minimum tous les 5 ans, ou plus tôt si nécessaire, en concertation avec l’ensemble de l’équipe et, le cas échéant, avec les familles et les partenaires.
Cette démarche garantit que le projet reste adapté, pertinent et en évolution constante, dans le but d’améliorer en permanence la qualité de l’accueil et de l’accompagnement des enfants.
Participation de l’équipe et des familles à la révision : 
La révision du projet d’accueil se fait de manière collaborative, avec l’implication active de l’ensemble de l’équipe et, autant que possible, des familles.
Les professionnels apportent leur retour d’expérience et leurs observations sur le quotidien des enfants, tandis que les familles peuvent partager leurs attentes, suggestions et retours sur la qualité de l’accueil.
Cette participation conjointe permet d’ajuster les pratiques, de renforcer la cohérence du projet et de garantir qu’il reste adapté aux besoins réels des enfants et des familles, tout en favorisant une véritable coéducation.

15)  Évaluation de la qualité de l’accueil et amélioration continue
La qualité de l’accueil du jeune enfant repose sur une attention constante portée à son bien-être, à son développement global et à la satisfaction des familles.
Conformément au décret n° 2025-304 du 1er avril 2025 et aux articles R.2324-29 et R.2324-30 du Code de la santé publique, la crèche « Les Tourtereaux » s’engage dans une démarche d’évaluation continue de la qualité de son fonctionnement et de ses pratiques éducatives.
Cette évaluation vise à garantir la cohérence entre les valeurs du projet d’accueil (bienveillance, inclusion, respect du rythme et coéducation) et leur mise en œuvre concrète au quotidien.
Elle constitue un outil de pilotage partagé par l’ensemble de l’équipe, au service des enfants et des familles.
Objectifs de l’évaluation :
· Vérifier la qualité des conditions d’accueil (sécurité, confort, climat affectif, écoute des besoins).
· Mesurer la satisfaction des familles et leur sentiment de confiance.
· Soutenir la cohérence des pratiques professionnelles et l’évolution des compétences.
· Identifier les axes d’amélioration pour renforcer la qualité du service rendu.
Modalités de mise en œuvre :
L’évaluation s’appuie sur :
· Des observations quotidiennes des enfants et de leurs interactions.
· Des temps d’analyse de pratiques professionnelles, animés par une intervenante extérieure (psychologue).
· Des échanges réguliers avec les familles, notamment à travers les transmissions, les réunions, les questionnaires de satisfaction et les retours spontanés.
· Des indicateurs internes : stabilité du personnel, adaptation des enfants, participation des familles, retours de la PMI ou des partenaires.
Rythme et pilotage :
Un bilan annuel est réalisé avec l’ensemble de l’équipe afin d’identifier les réussites, les difficultés et les pistes d’évolution.
Les résultats de ce travail collectif sont ensuite partagés avec la collectivité gestionnaire et, si nécessaire, intégrés dans le plan de formation ou dans la révision du projet d’accueil.
Finalité :
L’évaluation n’est pas un contrôle, mais une démarche participative et bienveillante, qui reconnaît la valeur du travail accompli et favorise la dynamique de progrès.
Elle permet à la crèche « Les Tourtereaux » de rester en adéquation avec les besoins réels des enfants et des familles, tout en s’inscrivant dans la logique nationale d’amélioration continue de la qualité de l’accueil du jeune enfant.

16) Validation et engagement

• Adopté par : [Mairie de Bavans  / directeur].
• Date d’adoption : _30_ / __09 / 2025____
• Date de révision prévue : ___30_ / _09_ / 2030_

Fait à __Bavans_________________, le __30__ / __09__ / 2025____

Signature du responsable : ___________________
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